Termes de Références pour consultant chargé du suivi des dossiers du programme gouvernance (société civile et prévention des conflits)
I. Contexte et justification :

En réponse aux priorités définies par le Gouvernement Mauritanien et conformément à son mandat, le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) a depuis la fin des années 80, apporté des appuis en matière de gouvernance sous la forme de projets sectoriels. Cet appui deviendra plus important et mieux structuré à la fin des années 90 avec le projet d’assistance pour la préparation du Programme National de Bonne Gouvernance dont le Programme d’Appui à sa mise en œuvre (DAP) a été élaborée en 2002. Etalée sur une période de six années (2003-2005 et 2006-2008), ce programme a couvert six composantes  (gouvernance démocratique et appui au Parlement,  modernisation de l’administration publique, gouvernance économique et appui au secteur privé, promotion/protection des Droits Humains, renforcement des capacités des organisations de la Société Civile, Décentralisation et Gouvernance Locale, etc.
Ce programme a permis de faire avancer certains dossiers stratégiques aussi bien pour le gouvernement que le PNUD lui-même. On peut citer à titre d’exemple : la structuration de la société civile et le renforcement de ses capacités à travers une structure fédérative (le Cyber forum de la société civile), l’élaboration d’un Plan National d’Action en matière des Droits de l’Homme (PNADH) et la création d’une commission Nationale des Droits de l’Homme, l’expérimentation des cyber communes dans deux chefs-lieux de wilayas du pays, l’élaboration et la diffusion d’outils de travail tels que guide du maire et du parlementaire, mais aussi des plans de développement communaux (PDC).
Conformément à l’UNDAF de transition en cours de mise en œuvre (2009-2010), le PNUD a élaboré, en concertation avec le gouvernement, son Document de Programme de Pays (CPD) et son Plan d’Action (CPAP), couvrant les axes de travail suivants :
· Prévention et gestion des conflits : Suivi de la crise née du coup d’Etat d’août 2008 et élaboration d’un projet (inter-agences) dédié à la prévention des conflits et la lutte c/ la pauvreté, projet de renforcement de la concertation nationale,
· gouvernance démocratique : appui au parlement et appui aux élections
· gouvernance administrative et économique : projet d’amélioration de la qualité du servie public, projet d’appui aux capacités nationales de planification (étude prospective, Mauritanie Vision 2030, stratégie nationale d’aménagement du territoire, appui à la société civile et à la révision/mise à jour du CSLP)
· gouvernance locale : projet d’appui aux communes de l’Assaba.
Pour l’atteinte des résultats du programme, le bureau du PNUD assure par le biais de ses chargés de programme le rôle d’assurance qualité des projets, en leur confiant la responsabilité d’assurer un suivi régulier des dossiers ou projets/programmes. L’objet de la présente consultation est d’assurer le suivi des dossiers ci-dessous :
· L’appui à la société civile : 
Malgré l’existence d’un cadre légal régissant la vie associative en Mauritanie depuis les premières années de l’indépendance (1964), l’émergence de la société civile, dans le pays, reste un phénomène récent, qui a accompagné le processus de démocratisation, depuis 1991. L’effet combiné de trois facteurs (l’ouverture politique, l’ajustement structurel et la crise économique, l’implication des partenaires techniques et financiers), a conduit à une croissance rapide et désordonnée de la société civile nationale. Ces ONG, dont il est difficile de déterminer le nombre, font face à de nombreuses contraintes résultant de plusieurs facteurs, dont on peut citer, entre autres : (i) la jeunesse du mouvement associatif, (ii) le manque de professionnalisme, (iii) la difficulté d’accéder aux financements, (iv) la faiblesse des capacités institutionnelles… D’où la nécessité de mener des efforts tendant à mieux les structurer et à renforcer leurs capacités.
· La prévention et gestion des conflits
A la faveur d’un processus de transition démocratique, la société mauritanienne actuelle semble en apparence relativement pacifiée et apaisée. Mais cet état de fait général ne doit pas faire oublier que la société mauritanienne demeure traversée par de nombreuses tensions puisant leurs sources dans différents facteurs explicatifs : d’un côté le « passif humanitaire » terme qui couvre les graves violations des droits de l’homme des années 89-91 et qui a pour origine les difficultés de coexistence intercommunautaires entre les populations arabes et négro-mauritaniennes ; et de l’autre, la survivance de l’esclavage, sous des formes variées, malgré des abolitions successives par les autorités nationales. 
Issu d’une vision partagée entre le gouvernement mauritanien, le système des Nations unies et les acteurs de la société civile, le programme de prévention des risques de tensions, à travers notamment la promotion de la cohésion sociale et de la citoyenneté, vise à consolider l’élaboration de stratégies nationales de prévention des discriminations et d’insertion des groupes vulnérables.
Eu égard au départ annoncé de certains staffs du bureau et compte tenu de la nécessité d’assurer un suivi régulier des projets/programmes en cours, notamment ceux concernant les axes liés à l’appui à la société civile et à la prévention et gestion des conflits, le bureau souhaite recruter un consultant pour assurer les tâches ci-dessous : 

II. Tâches et responsabilités du Consultant
1. Elaboration et mise en œuvre de stratégies et de projets du Programme Gouvernance

· Contribuer à l’élaboration des documents stratégiques tels que l’UNDAF, le Programme pays (CPD), le Plan d’action du programme pays (CPAP) 

· Produire  des analyses approfondies et régulières de la situation politique  dans le pays et élaborer  des stratégies de réponses appropriées.

· Identifier et élaborer des programme/projets dans les domaines prioritaires en matière de gouvernance
·  Mettre en œuvre les différents projets dans le cadre du programme  gouvernance  et particulièrement les projets dont il a la charge

· Assurer le suivi et l’évaluation de ces programmes
2. Appui au gouvernement et aux autres partenaires en matière dialogue politique, assistance électorale, appui institutionnel, prévention et gestion des crises, appui à la société civile, etc.
· Analyser les objectifs, stratégies et priorités du pays dans ces domaines, l’évolution de l’environnement sociopolitique et économique ainsi que les questions critiques touchant au développement de politiques sectorielles et leurs implications sur les programmes développés avec l’appui du PNUD.

· Identifier et faire une synthèse de meilleures pratiques et leçons apprises directement de la mise en œuvre des programmes d’appui du PNUD à la bonne gouvernance en Mauritanie et dans d’autres pays.
· Fournir des formations aux institutions démocratiques sur des différents thèmes de développement qui font l’objet des projets commun (droits de l’Homme, prévention des conflits, contrôle de l’action publique, etc..) 
· Apporter un appui conseil aux acteurs de la société civile et à ses structures d’encadrement, en collaboration avec le gouvernement et les autres partenaires stratégiques

· Appuyer l’élaboration, la mise en œuvre, le suivi-évaluation et les revues périodiques du Programme de pays (CPD) avec la partie nationale. 
3. Création de partenariats stratégiques et mise en œuvre de la stratégie de mobilisation de ressources pour l’appui à la promotion de la gouvernance dans ces deux secteurs.

· Collecter, analyser l’information et créer une base de données sur les donateurs/bailleurs intervenant particulièrement dans le domaine de la gouvernance en général et dans les domaines de sa compétence en particulier.  

· Renforcer et développer des partenariats stratégiques avec les autres agences des Nations Unies, les institutions gouvernementales, la société civile, les multilatéraux et les bilatéraux dans le domaine de la gouvernance et des dossiers dont il a la charge.

· Contribuer à l’élaboration de stratégie de mobilisation de ressources du bureau.

· Appuyer l’élaboration et la mise en œuvre d’une stratégie de communication visant à promouvoir l’action du PNUD dans la promotion de la bonne gouvernance en Mauritanie.
4. Gestion performante du programme d’appui du PNUD à la bonne gouvernance, avec un accent sur le contrôle de qualité depuis l’élaboration du  programme jusqu’à son suivi et son évaluation

· Appuyer l’initiation et l’examen des projets au Comité local d’examen des projets  relevant de sa compétence.

· Superviser l’élaboration des plans de travail et budgets des projets/ programmes d’appui à la promotion de la gouvernance particulièrement pour les domaines dont il a la charge.

· Veiller à l’application efficace des outils ERBM (Gestion axée sur les résultats) dans le cadre de la programmation et du suivi des projets (gestion des risques et rapports périodiques). 

· Assurer l’élaboration et la diffusion régulière des rapports de mise en œuvre des projets relevant du programme gouvernance et/ou de sa compétence, y compris les rapports aux donateurs/bailleurs.

· Participer aux différents Comités de pilotage permettant d’assurer la gestion efficace des ressources humaines, matérielles et financières des projets et programmes.

· Appuyer les évaluations financières et techniques des projets du Programme gouvernance et développer les solutions aux problèmes identifiés.

· Assurer le suivi dans les délais des recommandations des audits des projets relevant du programme d’appui à la bonne gouvernance particulièrement pour les domaines dont il a la charge.

III. Produits attendus

· Des notes d’analyse régulières sur la situation socio politique du pays, contenant des recommandations sur les stratégies à élaborer et les réponses à apporter.  

· Tout document pertinent pour chacune des phases de gestion des projets dont il a la charge : TDR, manifestations d’intérêt, documents de projet, plans de travail et leurs budgets, rapports trimestriels sur la mise en œuvre des projets, rapports de visite de terrain et/ou de mission, compte rendus de réunions avec les partenaires du gouvernement et des partenaires techniques et financiers

· Des fonds supplémentaires mobilisés et des nouveaux projets identifiés

· La cohérence est assurée entre les interventions du PNUD dans le domaine de la gouvernance avec les programmes des autres agences des NU et des autres PTF

IV. Durée de la consultation.

La durée de la consultation est de six mois.

V. Profil et qualifications demandées

· Formation supérieure en administration, droit, gestion, économie du développement, ou sociologie, (Bac + 5 minimum) ;
· 5 années d’expérience au minimum dans le domaine de la gouvernance.
· Capacité avérée dans la formulation, mise en œuvre, suivi-évaluation des projets/programmes de développement et mobilisation de ressources.

· Excellentes capacités organisationnelles, capacités de travail en groupe, dans un milieu multiculturel et dans des circonstances parfois complexes.

· Connaissance de l’Organisation des Nations Unies et de ses pratiques de travail 

· Maitrise de la langue française et connaissance pratique de l’arabe. La connaissance de l’anglais serait un atout.
· Excellente pratique des outils bureautiques usuels (MS Windows Office, etc..).
